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Foire Aux Questions : MARCHES PUBLICS

Dans le cadre d’un MAPA, est-il obligatoire d'exiger toutes les pièces mentionnées à l'article 46 du CMP ? Si tel n'est pas le cas, y a-t-il des pièces ou attestations qu'il est conseillé de demander?

( L'article 28 du CMP relatif à la procédure adaptée prévoit que les modalités de passation d'un MAPA sont "librement fixées par le pouvoir adjudicateur".
Il prévoit seulement un seuil maximal de renseignements pouvant être demandés aux entreprises. 

En effet, l'alinéa 3 de cet article dispose que "le pouvoir adjudicateur ne peut exiger des opérateurs économiques plus de renseignements ou de documents que ceux prévus pour les procédures formalisées par les articles 45, 46 et 48".

Il en résulte qu'aucun document  des articles 45 et 46 ne doit être obligatoirement demandé aux entreprises dans le cadre d'un MAPA.
Cependant, il est plus prudent de demander, au titre de vérification de la situation légale de l'entreprise, les pièces prévues à l'article 46 (attestations fiscales et sociales et pièces prévues aux articles R.324-4 ou R.324-7 du code du travail).

Pour ce qui concerne les pièces mentionnées à l'article 45, cela relève de votre appréciation et de ce que vous estimez nécessaire au regard de la nature du marché, ces documents ne pouvant être que ceux permettant d'évaluer l'expérience, les qualités professionnelles, techniques et financières de l'entreprise.
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Les réponses sont établies à partir de questions correspondant à des situations spécifiques. Toute transposition à d’autres situations doit être faite avec précaution. 

En cas de doute, n’hésitez pas à nous contacter.


